ARRETE

DE MAINTIEN EN DISPONIBILITE DANS L’ATTENTE DE LA RADIATION DES CADRES
( régularisation)

DE M……………..…..

GRADE ……………….

Le Maire (ou le Président) de ………………..,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux,

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet

Vu le décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 relatif à l'exercice d'activités privées par des agents publics et certains agents contractuels de droit privé ayant cessé leurs fonctions, aux cumuls d'activités et à la commission de déontologie de la fonction publique
Vu l’arrêté du 19 juin 2019 fixe la liste des pièces justificatives permettant au fonctionnaire exerçant une activité professionnelle durant une disponibilité de conserver ses droits à l’avancement dans la fonction publique territoriale,

Vu l’arrêté du …………….., plaçant M…………. en disponibilité pour………………………. ( indiquer le motif ), à compter du ………….. pour……..(durée),

Vu la lettre de mise en demeure adressée à l’agent le **/**/**** lui rappelant que la période pour laquelle il avait obtenu sa disponibilité arrivait à son terme ainsi que les conséquences qu’il encourait en cas de non réponse,
Considérant que M                      n’a jamais manifesté sa volonté de bénéficier d’un renouvellement de disponibilité ou de réintégrer son poste ou de démissionner dans le délai imposé par la mise en demeure et qu’il a ainsi rompu de sa propre initiative le lien qui existe entre l’administration territoriale et lui (elle).
Considérant qu’un arrêté le radiant des cadres à compter du **/**/**** a été pris en conséquence,

Considérant qu’il y a lieu de régulariser la période du ………. au ….. en période de disponibilité, pour placer l’agent dans une situation statutaire régulière jusqu’à sa radiation des cadres,
ARRETE

ARTICLE 1 : M .......................... est maintenu(e) en disponibilité, du ................... au …………….. ( veille de la date de radiation des cadres), 

ARTICLE 2 : Pendant cette période, M…………….. ne perçoit aucune rémunération et cesse de bénéficier de ses droits à la retraite.  

ARTICLE 3: Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    
Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :

Mis à jour janvier 2020

